
 

PENSER A FAIRE LA DEMANDE DE VOTRE BADGE D’ACCES. 
  

Rapprochez vous de l’agent de déchèterie pour vous procurer le formulaire 

de demande de badge. 

Merci de votre compréhension 

A COMPTER DU LUNDI 20 JUIN 2022, 

LE BADGE DEVIENT OBLIGATOIRE SUR 

TOUTES LES DECHETERIES. SEULES LES 

PERSONNES MUNIES D’UN BADGE SERONT 

ACCEPTEES.  


